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ARTICLE 5

À la première phrase de l’alinéa 5, après le mot :

« groupements »,

insérer les mots :

« , les députés et sénateurs élus dans le département ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à associer pleinement les parlementaires dans la composition du comité de 
cohésion territoriale. Les parlementaires ont en effet un rôle à jouer en matière de mobilisation et 
d’impulsion des différents acteurs locaux, publics et privés, dédiés à la cohésion.


